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11 y a un trait remarquable dans la réponse que
fait l'intimé à l'allégation de sa connivence et coo-
pération au second mariage. Il dit qu'il ne s'est ja-

«a mais opposé au premier mariage, et ne l'a jamais
r contesté ; et qu'il n'a si'gné l'acte et les stipulations

a- du second marage que pour faire plaisir aux appe-
ls lants. Je n'hésite pas à dire qu'il n'y a jamais eu
le pareil exemple de cynisme. Quoi, un tuteur, qui a
e, prêté serment de veiller aux intérêts de la pípille

qui lui est confiée, ne craint pas de dire qu'il lui est
loisible de faire déclarer nul le mariage de cette pu-
pille, mais que si ses propres intérêts peuvent en
être affectés, il ne le fera pas? Ce procédé est une
insulte jetée à la face de la justice. C'est pour ainsi
dire un vol commis au détriment de sa pupille. Oui,

.e il avait droit de demander la nullité de ce mariage,
le mais seulement dans l'intérêt de la mineure, et non
le autrement, et il ne pouvait invoquer l'absence de
es cette demande en nullité pour toucher, sur les biens
e,' de celle qu'il devait protéger, une somme aussi con-

J1 sidérable que celle qu'il réclame aujourd'hui.
ce Cette demande en nullité devait être portée dans
le l'intérêt exclusif de la demanderesse ; c'était l'inté-
u- rêt de sa pupille qu'il aurait dû voir à conserver lui-
re même. L'acte de conventions matrimoniales qu'il
y 7a signé doit être regardé comme une transaction,

:e c'est le meilleur jugement que l'appelante pouvait
ait avoir. La règle qui veut que les conventions de ma-
PU riage précèdent la célébration n'est pas absolue; il
,e, y a des cas d'exception où la partie peut être rele-
iu- vée pour cause de lésion, et elle a dix ans à compter

du jour de sa majorité pour se pourvoir (1). Mais ce-
lui qui, comme l'intimé dans le cas actuel, aura si-

en gné Pacte, pourra-t-il demander d'être soustrait aux
on conséquences d'une fausseté qu'il a signé ? Non cer-
ux tainement. J'aurais, pour ma part, renversé le ju-

gement dont est appel ici, ordonné à l'intimé de ren-

181, , (I) Troplong, Contrat de Mariage, nos. 23'7, 228 et 288 :-Dalloz; an-
n de 1830, 2me partie.


